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CLUB NAUTIQUE DE PORNIC

 BP 21-Sainte Marie sur Mer- 44210 PORNIC

Tél : 02.40.82.34.72 – Fax : 02.51.74.11.71

Email : infos@cnpornic.com
INSCRIPTION 
AUX ACTIVITÉS HIVER - SAISON 2011/2012

M. Mme  Mlle 
NOM : 
   Prénom : 

Date de Naissance : 
   Age : 
  Tél. Bureau : 

Adresse : 
  Tél. Domicile :



  Tél. Portable : 

CP : 
  Ville : 
  Profession : 


(E-mail (obligatoire) : 
   
Personne à prévenir en cas d’accident :

INSCRIPTION ACTIVITÉ
	· Optimist Ecole de Sport 
· Optimist Compétition D1 et D2 
· Laser Compétition 
· Twincat 13 (7 séances)
	· Laser Vago (7 séances)
· Hobie Cat 16 (7 séances)
· Planche (7 séances)
· J80 loisir (5 séances)
	· J80 Compétition

· Kayak de mer



	· Forfait annuel
	· Forfait automne
	· Forfait printemps


RÉGLEMENT
	MONTANT DE L’ACTIVITÉ (

	○ Espèces
	○ CB
	○ Chèque
	○ CV
	Possibilité de faire 3 règlements par chèque, date d’encaissement :

les 15/10/2011, 15/11/2011 et 15/12/2011.



Pour les Mineurs

Je soussigné(e) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

· Autorise le mineur ci-dessus désigné à pratiquer les activités nautiques au Club Nautique de Pornic. 

· Certifie que le mineur précité ci-dessus dispose d’une condition physique suffisante pour pratiquer une activité de pleine nature sollicitante et sait nager au moins 25 mètres avec immersion pour les - de 16 ans et 50 mètres avec plongeon pour les + de 16 ans.

· Autorise d’autre part, en cas d’urgence, à faire pratiquer toute intervention chirurgicale et à faire donner les soins médicaux qui apparaîtraient indispensables au cours du séjour et à en assurer les frais.

· Atteste avoir pris connaissance d’une information précisant le montant des garanties d’assurance associées à la licence FFV ou au passeport voile et, avoir été informé(e) des possibilités de souscription de garanties complémentaires pour des capitaux Invalidité et Décès plus élevés.

·  A pris connaissance de l’arrêté du 09/02/1998, des consignes de sécurité et du règlement intérieur affiché à l’entrée du Club Nautique de Pornic.

· Le stagiaire ou le tuteur légal autorise l’école de voile à utiliser sur tous les supports, les images qui pourraient être faites durant les stages. 
J’autorise mon enfant mineur, à la fin des activités voile, à regagner seul son domicile sous ma responsabilité. O oui  O non
L’école de voile décline toute responsabilité concernant la prise en charge du stagiaire en dehors des heures d’activité prévues lors de l’inscription

Fait à Pornic, Le.............................................

Signature précédée de la mention “Lu et approuvé”


Pour les Majeurs


�Je soussigné(e)……………………………………………..……… �né(e) le…………………………………. atteste sur l’honneur :


Etre apte médicalement à la pratique de la voile et sait nager 50 mètres avec départ plongé.


Autorise d’autre part, en cas d’urgence, à faire pratiquer toute intervention chirurgicale et à faire donner les soins médicaux qui apparaîtraient indispensables au cours du séjour et à en assurer les frais.


Atteste avoir pris connaissance d’une information précisant le montant des garanties d’assurance associées à la licence FFV ou au passeport voile et, avoir été informé(e) des possibilités de souscription de garanties complémentaires pour des capitaux Invalidité et Décès plus élevés.


Atteste avoir pris connaissance de l’arrêté du 09/02/1998, des consignes de sécurité et du règlement intérieur affiché à l’entrée du Club Nautique de Pornic.


Autorise l’école de voile à utiliser sur tous les supports, les images qui pourraient être faites durant les stages.





Fait à Pornic, Le.............................................


Signature précédée de la mention “Lu et approuvé”














Observation : toute réservation ne sera effectivement prise en compte qu’accompagnée de la totalité du règlement.


Pas de remboursement sauf si impondérable d’ordre médical signalé dans les deux mois suivant l’inscription.








